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La France est devenue partie prenante.
Elle est devenue partie prenante parce
qu’elle parle d’organiser des consulta-
tions sur une partie de notre territoire
national au mépris de notre souverai-
neté (...)
Elle est partie prenante parce
qu’elle sait que nous sommes écono-
miquement faibles et qu’elle condi-
tionne la coopération au démantèle-
ment de notre peuple et de notre
patrie bien-aimée
(...) elle subordonne l’aide qu’elle peut
nous apporter, et à laquelle elle  nous a
du reste habitué, au dépéçage de notre
pays. Alors que, elle sait pertinem-
ment, que l’intégrité du sol de nos
ancêtres n’est pas, ne peut pas et ne
doit pas être négociable.

Ali Soilihi
Discours du 14 novembre 1975
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Sonnés...

Jamais depuis 1995 la question de l’île comorienne de Ma yotte
n’était restée si longtemps à l’ordre du jour d’une Assemblée Génér ale
de l’ONU . Nous a vions fini par croire que le Président Sambi allait enfin
tenir sa promesse, rela yée, l’année dernière, par le Ministre Ahmed
ben Saïd Jaffar .

De plus, les problèmes internes sont si nombreux : la crise sépar a-
tiste anjouanaise s’est exacerbée à cause des maladresses du
Président Sambi, l’Union africaine tourne le gouv ernement en bourri -
que et plusieurs produits de consommation cour ante manquent en ce
mois de r amadan, tandis que d’autres v oient leur prix augmenter . On
pouv ait r aisonnablement penser que le gouv ernement allait se servir
de cette question de Ma yotte pour redorer un peu son image.
Malheureusement, cela ne faisait pas partie des remèdes proposés par
le “docteur ” Bourhane, conseiller spécial du président et Consul de
Tunis.

Lorsque nous a vons appris que le Président Sambi allait être reçu
par le Président Sark ozy nous a vons conmmencé à nous méfié de ce
qui allait se passer à l’ONU . Déjà vu et vécu. D’autant que le “docteur ”
avait affirmé à une délégation d’associations au mois de juillet que
réintroduire la question de Ma yotte à l’ONU n’était pas la solution.

Quelques jours après l’annonce de la réception du Président Sambi
à l’Elysée, le gouv ernement comorien retir ait la question de l’île como -
rienne de Ma yotte de l’ordre du jour de l’ Assemblée Génér ale de l’ONU
comme il l’a vait déjà fait l’année dernière dans le sillage de Soeuf El-
Amine et Abodo Soefo .

Et les promesses de l’année dernière ? Et le serment sur le Cor an de
défendre la souv eraineté des Comores ? T out cela est jeté aux oubliett -
tes. L ’Elysée, rien que l’Elysée en point de mire. Azali l’a fait pourquoi
pas Sambi ? On aur ait pu croire qu’un religieux était moins porté par
les lustres et les v anités qu’un militaire putschiste. Il n’en est rien. 

La diplomatie fr ançaise s’est encore une fois servie de cette menta -
lité de colonisé que porte en eux certains présidents africains pour dés -
amorcer d’une manière définitiv e la bombe Sambi. Et ce dernier a
accepté de ne plus remettre la question à l’ONU et de privilégier la dis -
cussion a vec les autorités fr ançaises.

Il ne reste alors aux thurifér aires du régime qu’à faire passer ce qui
au temps d’ Azali était qualifié par toutes les associations et médias de
“tr ahison” pour une réussite du gouv ernement Sambi. 

Pourquoi grev er autant le budget national au profit de conseillers si
c’est pour parv enir à la même politique qu’un simple putschiste ?

M. Ibr ahime
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Déclaration
Suite au retrait de la question de l'île comorienne de Mayotte de l'ordre du jour de l'AG de l'ONU

Après quelques jours de suspens, le gouv ernement comorien a retiré " la question de l'île comorienne de
Mayotte " de l'ordre du jour de la 62e session ordinaire de l' Assemblée Génér ale de l'ONU , un peu a vant
l'ouv erture des tr avaux et quelques jours après l'annonce d'une réception du président comorien par le
président fr ançais. 
Qu'on ne se trompe pas, c'est la seule procédure qui pouv ait montrer aux autres pa ys que les Comores
tiennent encore à Ma yotte. C'est la seule procédure qui pouv ait gêner la Fr ance car elle aur ait abouti,
comme a vant 1995, à une résolution condamnant l'occupation de l'île comorienne de Ma yotte. C'est la
seule procédure à laquelle les gouv ernements successifs renoncent pour pouv oir obtenir l'aide de la coo -
pér ation fr ançaise ou la considér ation des présidents fr ançais. C'est cette procédure que le Président
Sambi a décidé d'éliminer . Le reste n'est que paroles destinées à r assurer ses partisans.
Cette décision regrettable a profondément choqué les organisations de la société civile comorienne car
elle leur r appelle le marché de dupe fait par le colonel Azali qui a retiré cette question contre une récep -
tion à l'Elysée.
Cela est d'autant plus choquant que depuis son élection, le Président Sambi promet de réintroduire " la
question de l'île comorienne de Ma yotte " à l'ONU . De plus, chacun se r appelle que l'année dernière le
Ministre des R elations extérieures, M. Ahmed Jaffar , a justifié le retr ait de cette question par le fait qu'il
fallait, au gouv ernement, plus de temps pour mieux plaider la cause des Comores auprès des pa ys amis.
Il a vait assuré que la question ser ait réintroduite dans l'ordre du jour de l' Assemblée Génér ale de l'ONU
en 2007. T out cela n'était donc que mensonges destinés à endormir les patriotes qui ont soutenu et v oté
massiv ement pour le président Sambi ?
Les partisans du Président se réjouissent du fait qu'il appelle à un dialogue direct a vec la partie fr ançaise.
Nous r appelons que c'est la str atégie qui a été dév eloppée par le Ministre Soeuf El- Amine et poursuivie
par M. Aboudou Soefo , et qui a abouti aux accords de coopér ation fr anco-comoriens qui reconnaissaient
une frontière entre Ma yotte et ses trois îles sœurs. De même, contr airement à ce qu'on entend ici et là,
Sambi n'est pas le seul à a voir parlé de Ma yotte à l'ONU . Les ministres du colonel Azali ont, eux aussi,
évoqué cette question à la tribune de l'ONU , après l'a voir fait retirer de l'ordre du jour de l' Assemblée
Génér ale. 
On nous dit aussi que le Président Sambi a obtenu qu'une commission réfléchisse sur la circulation des
hommes et des biens entre les quatre îles, mais c'est oublier que cela est déjà prévu par ce qu'on a appelé
les " accords de la honte " (accords mixtes de coopér ation fr anco-comorienne d'a vril 2005). Le gouv er -
nement tente de faire croire qu'il s'agit de discuter de la suppression du visa Balladur , et en réalité, il
s'agit pour l'Etat fr ançais d'obtenir que des officiels comoriens collaborent a vec la police fr ançaise pour
empêcher que des Comoriens se rendent à Ma yotte, en échange, quelques visas ser aient donnés pour les
hommes d'affaires et pour des visites familiales.
Il n'y a donc rien de nouv eau : le gouv ernement du Président Sambi marche sur les pas du colonel Azali.
Mises en garde par une déclar ation du Conseiller spécial du Président Sambi et Consul de T unisie, Ali
Bourhane, pour qui, il ne fallait pas introduire cette question à l' Assemblée Génér ale de l'ONU de peur
qu'une majorité de pa ys ne v otent contre l'intégrité des Comores, les associations de la diaspor a ont mul -
tiplié, ces derniers jours, les initiativ es dans la plus gr ande discrétion, pour essa yer de con vaincre le
ministre de ne pas faire ce que l'équipe de campagne du Président Sambi a reproché au gouv ernement
Azali, c'est -à-dire, se lancer dans des négociations secrètes a vec la Fr ance sur la question de la souv e-
raineté et des frontières des Comores. En v ain.
Le président et le gouv ernement agissent sans tenir compte ni de l'opinion publique ni des représentants
du peuple. Sur cette question cruciale, à aucun moment, le gouv ernement du Président Sambi n'a pris
l'a vis de l' Assemblée de l'Union. R appelons que la décision de retirer la question de Ma yotte de l'ordre du
jour de l' AG de l'ONU v a à l'encontre de la Constitution de l'Union qui affirme l'unité et l'intégrité des
Comores et désigne le Président de la République comme le gar ant de la souv eraineté du pa ys. Le
Président Sambi a d'ailleurs juré sur le Cor an de défendre cette souv eraineté, et le moins que l'on puisse
dire c'est qu'il a oublié ce serment depuis près de deux ans.
Les associations signataires de cette déclar ation demandent au Président de l' Assemblée de l'Union, aux
députés, aux partis politiques et aux associations de la société civile d'exiger que le Président et le
Ministre des R elations extérieures s'expliquent sur le sens du retr ait de cette question et sur la réception
du président Sambi par le Président fr ançais qui a annoncé un référendum à Ma yotte en 2008 pour ancrer
définitiv ement l'île dans le giron de la République fr ançaise.
Il con vient notamment de sa voir si le Président Sambi, qui ne tarit pas d'éloges à l'égard de la Fr ance et
de son président n'a pas, lui aussi, signé un accord secret liant l'Etat comorien pour les années à v enir .

Le 30 septembre 2007
Associations signataires : Collectif Comores-Masiw aMane (CCMM), Association Comorienne des Droits de
l'Homme (ACDH), Guilde des Artistes Comoriens, Groupe de Réflexion pour l'intégrité T erritoriale de l' Archipel
des Comores (GRIT AC), SOS-Démocr atie-Comores.



Les faits : samedi 1er septembre, une délégation
comorienne de haut niveau (deux ministres
d'Etat, un conseiller spécial
du Chef de l'Etat, un
ambassadeur) en transit à
Maore refuse de descendre
de l'avion pour éviter les
humiliations que les autori-
tés françaises font subir à
tous les passagers en tran-
sit venant de Moroni .
Humiliations est bien le mot
qui convient et encore, il
n'est pas assez fort pour
dénoncer les vexations
françaises. La loi internatio-
nale veut que les passa-
gers en transit ne soient
pas soumis à des formali-
tés. Or quand on vient de
Moroni et que l'on est en transit à Maore, on doit
repasser les contrôles de frontière, même les
bagages sont débarqués et chaque passager
doit reconnaître les siens. Même les officiels
comoriens n'y échappent pas! Et chacun imagine
aisément l'atmosphère qui prévaut lors de ces
contrôles des papiers et l'attitude arrogante des
contrôleurs. Dans le même avion, les gendarmes
français voulaient détruire des produits vivriers
d'un passager qui ne se rendait ni à Maore ni en
France.
Quelle peut être la raison de ces "contrôles de
frontière" pour des passagers en transit ? En tout
cas, ils ne peuvent qu'être doublement vexatoi-
res pour les comoriens, double parce qu'ils rap-
pellent que la France ne tient nullement compte
du conflit qui l'oppose aux Comores sur la ques-
tion de l'île comorienne de Mayotte et parce qu'ils
sont illégaux et ne sont appliqués qu'aux passa-
gers embarqués à Moroni. Il est permis de s'inter-
roger sur cette volonté française d'humilier les
comoriens pour bien marquer leur puissance qui
impose tout ce qu'elle veut à un petit pays sou-
mis.
Mais comment se fait-il que jusqu'ici il ne s'est
pas trouvé un Ministre des affaires étrangères ou
un autre dirigeant pour protester contre ces voies

de fait et y mettre un terme ? Où se trouve donc
la dignité de ceux qui dirigent notre pays ? où se
trouve les limites de la veulerie ? Car il est des
choses inacceptables pour un humain à moins
de s'abaisser à la condition d'animal. 
En continuant à considérer la France, comme le
premier partenaire du pays, comme le meilleur

ami des Comores, malgré
la question de l'île como-
rienne de Maore, malgré
ces milliers de morts et dis-
parus dans les kwassa-
kwassa, malgré son appui
sans fards aux divers sépa-
ratismes, notre pays se
couvre de honte, ferme tou-
tes les portes à l'édification
de notre nation et coupe
l'herbe sous les pieds des
pays qui voudraient nous
soutenir dans la défense de
l'intégrité territoriale du
pays et de la charte de
l'ONU. Quand on pense
que le Président Sambi a

lui aussi entonné l'air de la France qui soutient
les Comores, fait l'impasse sur Maore, on ne peut
que considérer que la descente aux enfers du
pays ira en s'accélérant, que les crises à répéti-
tion continueront et que les conditions de vie des
comoriens continueront à se dégrader comme
chacun peut le constater dans sa vie de tous les
jours.

Idriss
10/09/07
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Scandale à Maoré

Naufrage de kwasa-kwasa
Le 11 septembre 2007, un kw asa-
kw asa a été r amené par le v ent sur
la ville de Bambao-Mtsanga
(Anjouan). Il s’est fr acassé. Quatre
corps, dont celui d’une femme ont
été retrouvés, tandis qu’une quin -
zaine de personnes étaient décla -
rées disparues.
Depuis juillet 2007, près de 162
Comoriens sont mort en mer en
tentant de rejoindre Ma yotte
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(...) toutes les bonnes dispositions dont le
Gouv ernement de l’Union a fait preuv e jusqu’ici se
heurtent à l’intr ansigeance des rebelles anjouanais,
qui refusent de se conformer aux résolutions des
instances de l’Union Africaine et aux recommanda -
tions de la Communauté Internationale, relativ es à
l’organisation d’élections libres et démocr atiques à
Anjouan (...), 

A tous ces partenaires, je n’ai pas cessé de mon -
trer notre bonne foi de régler la crise anjouanaise
par la v oie pacifique, l’important étant de sauv er
l’unité nationale et préserv er le peuple comorien de
tout ce qui ser ait, de nature à nuire aux efforts de
dév eloppement.

Excellences, Mesdames et Messieurs,
Vous comprendrez tous, qu’il ne saur ait être

question, pour le Gouv ernement comorien, de cau -
tionner la moindre action, qui ir ait dans le sens de
consacrer la balkanisation du pa ys.

Le peuple comorien a, en effet, en mémoire, la
malheureuse expérience vécue, de l’île sœur de
Mayotte.

Même s’il s’agit pour le premier cas d’un pro -
blème comoro-comorien et pour le deuxième, d’un
litige nous opposant à la Fr ance, pa ys ami et pre -
mier partenaire des Comores, ces deux situations,
consacr ant la désunion de notre pa ys, ne saur aient
nous laisser indifférents.

Plus de trente ans se sont écoulés depuis que les
Comores indépendantes ont été admises à l’ONU ,
dans leurs frontières authentiques, c’est à dire
composées des quatre îles de la Ngazidja, Mw ali,
Ndzouani et Maoré.

Plus de trente ans, au cours desquelles toutes les
Organisations qui ont reconnu notre indépendance

n’ont cessé de soutenir la juste rev endication
comorienne de sa souv eraineté sur l’île de
Mayotte, défendue par les Gouv ernements suc -
cessifs de Moroni.

Un principe que le comorien ne saur ait tr ans -
gresser , même si l’approche a v arié d’un régime
à un autre. A ujourd’hui, mon Gouv ernement
souhaite aborder dans la sérénité, cette ques -

tion a vec la partie fr ançaise, en privilégiant le dia -
logue et la concertation. 

Car, il nous faut r apidement trouv er ensemble,
une réponse au problème des dr ames humains cau -
sés par les naufr ages répétés des embarcations de
fortune, tr ansportant presque chaque semaine, des
dizaines de personnes se rendant à Ma yotte, auprès
de leurs familles. 

Il nous faut également régler ensemble et r api -
dement, les tr aitements inhumains infligés aux
comoriens des autres îles résidant à Ma yotte et
faciliter la libre circulation des biens et des person -
nes, entre toutes les îles de l’archipel. 

Il nous faut, enfin, trouv er ensemble, un modus
viv endi qui tienne compte, surtout des réalités
sociales, culturelles, linguistiques, économiques,
religieuses et historiques qui façonnent la vie de
tous les Comoriens que nous sommes. (…)

J’exhorte, de ce fait, les Nations Unies, à se sai -
sir de ce dossier en œuvr ant dans le sens d’un meil -
leur r approchement des deux parties, en vue
d’aboutir à une résolution r apide de ce problème.

Je suis persuadé que nous pourrons ensemble,
avec les autorités fr ançaises, trouv er les v oies et
mo yens de progresser dans la recherche d’une
solution définitiv e, juste et respectueuse du droit, à
ce problème.

Extrait
du discours du Président Sambi à L’ONU

Le revirement de Sambi
Il y a une semaine, l'île de Mayotte a été sacri-
fiée à l'autel de la coopération franco-como-
rienne. Contre une réception de Sambi par
Sarkozy.  Etait-ce un couteau sous la gorge que
le président comorien et son gouvernement ont
honteusement et perfidement retiré la question
de Mayotte de la soixante deuxième session de
l'assemblée des Nations Unies ? Je ne le pense
pas. Je le pense d'autant moins qu'aujourd'hui il
est possible de rompre le pacte colonial et mul-
tiplier les relations diplomatiques. 

Faut-il donc parler d'incapacité de nos dirigeants
politiques ou plutôt de couardise ? De toutes
façons, le peuple comorien, riche de sa culture
unique, de son environnement idyllique et de
ses ressources naturelles, finira par triompher.
Et ce jour-là, les assassins de l'unité de la
nation, qu'ils aient été présidents de l'union et/ou
d'une île, devront répondre de leurs actes.
Quiconque porte ateinte à l'intérêt suprême de
ce pays s'expose aux foudres du futur. Vous les
croyez lointaines, nous les croyons très pro-
ches. Elles sauront juger, comme il se doit, les
bourreaux de l'union des Comores.

M.S.K Badjrafèle.



Les contradictions du Président Sambi

Qui autour du Président Sambi se rend compte des contr adictions
de la diplomatie comorienne ? Le ministre Ahmed Jaffar se fait discret,
tandis qu’un autre personnage qu’on ne v oit pas dans les photos offi -
cielles par aît a voir pris les commandes, c’est Ali Bourhane, consul de
Tunis et accessoirement Conseiller spécial du Président.

Quant au président lui-même, il est pris dans un filet de contr adic -
tions dont on ne v oit pas comment il v a en sortir a vant deux ans. 

Le document qui a été publié sur le site de l’Elysée et qui s’intitule
“Entretien a vec Ahmed Abdallah Mohamed Sambi” a été vr aisembla -
blement rédigé par les deux parties et il marque un tournant de la
politique du Président Sambi sur la question de Ma yotte.

En effet, un peu a vant sa campagne, Mohamed Sambi a longue -
ment critiqué la politique défaitiste du colonel Azali, particulièrement
lorsque ce dernier a cédé sur la participation des athlètes maor ais aux
Jeux des Iles dans une délégation à part. Dès son élection, il a affirmé
son intention de réintroduire la question de Ma yotte à l’ONU . L’objectif
était de se distinguer de son prédecesseur .

Pourtant, après l’interv ention de l’ Ambassadeur fr ançais dans les
médias à Moroni pour , d’une manière menaçante, affirmer au gouv er -
nement qu’il ne pouv ait introduire cette question à l’ONU , un accord
secret a yant été conclu a vec le régime précédent, la machine Sambi
s’est mise à v aciller . Le ministre Jaffar , dans une conférence de presse,
a déclaré que la diplomatie comorienne n’était pas encore prête à dis -
cuter de cette question à l’ONU , qu’il fallait d’abord se faire des alliés.

En 2006, “la question de l’île comorienne de Ma yotte” fut donc dis -
crètement retirée de l’ AG de l’ONU , il ne fallait pas faire comme
Aboudou Soefo qui a rédigé un courrier officiel. Un diplomate como -
rien fut chargé de la besogne. Le discours du président fut le pire pro -
noncé dur ant les cinq dernières années. A ucune allusion n’a été faite
au contentieux à propos de Ma yotte.

Pourtant, le président continuait à menacer , et on pouv ait r aisona -
blement croire que le Ministre des relations extérieures allait entre -
prendre des concertations a vec les partenaires habituels des Comores
sur cette question. On sait maintenant qu’il n’en a rien été. P ourtant,
le ministre lui même prétend que peu de pa ys sont prêts à soutenir
les Comores sur la question de Ma yotte.

Ce point de vue a été confirmé par Ali Bourhane, qui a prétendu
que les Comores risquaient d’a voir un v ote défa vorable et qu’il v alait
mieux ne pas introduire la question à l’ONU , ce que visiblement le
Ministre ne v oulait pas révéler en public.

Le président et son ministre des R elations extérieures ont donc dû
se r anger à l’a vis du Conseiller spécial et r avaler leurs promesses, au
risque d’ouvrir un autre front contre eux, après celui d’ Anjouan.

Mais comment comprendre que le Président demande à l’ONU de
“se saisir de ce dossier ” et dans le même temps retirer la question de
l’ordre du jour de l’ONU et décider à l’Elysée “de maintenir cette ques -
tion dans un cadre bilatér al” , ce qui suppose que comme l’a fait Azali,
on en parle plus dans les instances internationales ?

Contr aint de renoncer à une promesse élector ale, le président
Sambi et ses conseillers ont donc v oulu rechauffer des plats et faire
croire qu’ils v enaient d’obtenir du nouv eau, ce qu’aucun gouv erne -
ment n’a vait obtenu a vant eux. Qui ir a regarder de plus près les
accords signés par les ministres du colonel Azali ?

En réalité, la diplomatie fr ançaise a réussi à désamorcer “la bombe
Sambi” . Entre menaces et promesses d’aides économiques, elle a pro -
longé l’accord secret qui a vait été signé a vec Azali : la question de de
Mayotte ne pourr a plus être discutée que  dans les palais feutrés de la
République fr ançaise, sans témoin. Qui aur ait cru Sambi capable d’un
tel revirement ? 

M. Ibr ahime

T r i b u n e  L i b r e
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Entretien avec Ahmed
Abdallah Mohamed SAMBI

Le Président de la République a
reçu son homologue comorien, M.
Ahmed Abdallah Mohammed
SAMBI v endredi 28 septembre
2007 au P alais de l'Elysée.

Au cours de cet entretien, le
Président S ARKOZY a réitéré le
plein soutien de la Fr ance aux
autorités de l'Union des Comores
dans la crise politique que celle-ci
tr averse actuellement et appelé au
renforcement de l'unité du pa ys.

La Fr ance apporte son appui,
conformément aux recommanda -
tions de l'Union Africaine, à la
demande du Gouv ernement de
l'Union des Comores préconisant
des élections tr ansparentes dans
les plus brefs délais à Anjouan
sous supervision de la Mission
d'appui aux élections et à la sécu -
risation de l'U A.

Les Présidents S AMBI et S AR-
KOZY ont indiqué partager la
conviction que le dév eloppement
des Comores contribuer a à apaiser
le différend entre les deux pa ys au
sujet de Ma yotte. Ils ont con venu
de maintenir cette question dans
un cadre bilatér al et de poursuivre
av ec détermination le dialogue
approfondi relancé entre nos deux
pays, afin de permettre dès que
possible le règlement de ce
contentieux.

Ils ont décidé de mettre en
place un groupe de tr avail de haut
niv eau pour examiner la relation
Mayotte-Comores dans son
ensemble, notamment pour fa vori -
ser le dév eloppement conjoint
ainsi que la circulation des person -
nes et des biens et parv enir à la
signature d'un accord bilatér al sur
ces questions.

La Fr ance a confirmé son plein
appui aux Comores afin d'organi -
ser au plus tôt une table ronde des
bailleurs de fonds pour l'apure -
ment des arriérés des Comores
vis-à- vis de la Banque Africaine de
Dév eloppement, comme préalable
nécessaire à la conclusion d'un
accord a vec le FMI que les deux
pays souhaitent v oir se concrétiser
au plus tôt.

Les deux Présidents ont égale -
ment exprimé la v olonté de resser -
rer le dialogue entre les pa ys de
l'océan Indien, en particulier dans
le cadre de la Commission de
l'Océan Indien. (http://www .ely -
see.fr)



Q
uelle est la responsabilité de la
personne chargée de diriger un
pays ? V aste question, à

laquelle nous ne pouv ons répondre en
quelques pages. Plus modestement,
cette tribune se propose de dire quel -
ques vérités qui me semblent importan -
tes, mais pas toujours mis en a vant par
certains “penseurs” de la diaspor a como -
rienne en Fr ance, alors que la population
comorienne fait face à un fonctionne -
ment inadmissible de l'appareil d'Etat
comorien.

Si l'on prend la métaphore de l'a vion,
c'est le pilote commandant de bord qui a
la responsabilité de la conduite du v ol. Et
la visite a vant le v ol en fait partie inté -
gr ante ! C'est à lui de s'assurer que tout
est en ordre. Si une goupille n'est pas en
place, si une commande se décroche, si
la clé à bougie oubliée sur le carter passe
dans l'hélice, pas la peine de dire que
c'est la faute des autres ! Et les équipes
en places pourront toujours dénoncer les
manques et les précipitations, parce
qu'ils ont en charge la technicité, parce
que la responsabilité leur retomber a tou -
jours dessus à un moment ou un autre,
avant d'atteindre le commandant. Je
veux dire par là que, pourquoi les intel -
lectuels comoriens ou tout simplement
ceux qui on accès à la presse font -il mine
d'ignorer ou de passer sous silence ce
qui se passe réellement aux Comores ?
Vous tapez sans discernement et sans
discontinuer sur la Fr ance et Ma yotte,
pour ne rien dire ou presque - si l'on
compare - des dysfonctionnements aux
Comores. Et ils sont nombreux ces
comoriens qui dépeignent le régime
actuel comme étant démocr atique et
ceux qui regrettent toujours et plus que
jamais la société d' ALI SOILIHI, père de
la nation comme aime à le dire un ami,
alors qu'on n'a jamais osé faire un in ven-
taire digne de ce nom sur cette époque.
Bref , on sait chanter des louanges et fer -
mer les y eux sur les malheurs des
Comores. C'est ce qui est désolant.
Cependant, il ne se passe pas un mois
sans qu'on accuse ou rev endique l'île
colonisée de Ma yotte, a vec une popula -
tion qui pense tout de même. Mais pas -
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Comme d’habitude...

Faute à la France
par Mhamadi Saïd

Dans un souci d’objectivité nous publions ici une
Tribune Libre que nous avons reçu sur notre boite email,
bien qu’elle ne corresponde pas du tout à notre manière
de voir les choses et que nous ne comprenons pas à qui
elle s’adresse puisqu’elle parle de thèmes que nous
n’abordons jamais. 

Nous rappelons donc que la ligne éditoriale de ce bul -
letin se confond avec les objectifs du CCMM, et nous ne
pouvons donc parler des autres problèmes des Comores
(notamment socio-économiques) que lorsque ceux-ci
influent sur l’unité et l’intégrité des Comores. C’est
pourquoi la question de Mayotte est toujours au centre
de ce bulletin. Ceux qui s’intéressent aux autres aspects
de la politique du gouvernement comoriens peuvent
s’informer auprès des nombreux médias nationaux. 

L’auteur de cette tribune prétend que pour tous les
problèmes des Comores nous accusons la France au lieu
de nous en prendre à nos dirigeants.

D’abord, nos fidèles lecteurs peuvent facilement se
rendre compte que dans ces colonnes nous nous en pre -
nons plus aux actes des dirigeants comoriens qui ne
défendent pas suffisamment leur pays qu’à la France. 

Ensuite, nous affirmons que la France porte une
lourde responsabilité dans la situation des Comores car
après plus d’un siècle de colonisation, elle n’a pas su ou
n’a pas voulu établir une administration acceptable dans
ce pays. Pourtant, en 1945, elle a justifié devant l’ONU
la colonisation par la volonté d’aider les Comoriens à
pouvoir se doter d’un Etat capable de se gérer. Cette
promesse a été faite aussi aux dirigeants comoriens à
l’approche des indépendances africaines en 1960.
L’autonomie interne devait permettre à la France de for -
mer les Comoriens à la gestion de leur pays. C’est
encore le sujet dans les Accords de 1973. Et pendant ce
temps-là, persuadée que les Comores ne seraient
jamais indépendantes, elle a continué comme aupara -
vant. Nous vivons aujourd’hui les conséquences de ce
qui s’est passé pendant la colonisation.

Enfin, quel Comorien, qui a assisté aux procès Bob
Denard à Paris, qui a vu des responsables des services
secrets français venir dire que les mercenaires ont tou -
jours agi dans l’intérêt de la France et sous couvert,
peut encore continuer à occulter le rôle jouer par la
France officielle ou officieuse dans notre pays ?

Alors certes, la France n’est pas responsable de tout
ce qui se passe aux Comores, mais cette lapalissades ne
doit pas conduire certains jeunes comoriens à oublier les
destabilisations que subit le pays depuis 1975, par mer -
cenaires interposés.
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sons…

Bien sûr , le pouv oir a été choisi me direz -
vous, mais on sait tous que le pouv oir peut
choisir également, et il ne se priv e pas de le
faire, de n'être ni légitime ni tr ansparent ni
convivial. V ous en sa vez tout de même quelque
chose ! Et Quand il s'abandonne ainsi à ses
démons, il perd cependant le droit de se dire
démocr atique. Et v ous dev ez le dire et le criez
même à l'ONU , par ex emple. Ce t ype de pou -
voir con vient en fait à nombreux chefs d'Etat
comoriens et à beaucoup de hautes personna -
lités comoriennes, mais disons-le, il n'entre -
tient aucune relation a vec la démocr atie. Car ,
le pouv oir conquis et ex ercé grâce au men -
songe, au conditionnement des masses, aux
promesses trompeuses insiste a vec une cer -
taine vr aisemblance sur le car actère moins
brutal de ses comportements; il ne peut pour -
tant pas se dire pleinement démocr atique s'il
truque les élections à coups de commandites
illégales, affole l'élector at en in ventant d'in -
nombr ables complots orchestrés par qui, je
vous le donne en mille, le colon, entendez par
là, la Fr ance. Donc, toujours faute à la Fr ance.
AZALI n'était -il pas orné du qualificatif de
bâtisseur ? N'ai-je pas entendu et réentendu
que l'a vènement de S AAMBI permettr ait de
sortir quelque peu de l'agonie ? Mais qu'a fait
AZALI ? Et que fait S AAMBI ? Ça on ne le v oit
pas ou on ne le dit pas parce que certains inté -
rêts sont liés. 

La justice ne v oulait -il pas incarcérer cer -
tains dignitaires qui ont bénéficié de quelques
largesses, qu'est -ce qui s'est passé ? D'ailleurs
qui tient la justice aux Comores ? Mais tout
cela il ne faut pas le dire ! Même pas un mot
dans les numéros de  MasiwaMane ; ou  bien,
j'a vais oublié : un petit CRI DE COEUR d'un
certain Djaffar Saïd Houssein qui disait ceci "
Les Comores est un petit pa ys pauvre a vec suf -
fisamment de mo yens intellectuels et humains
mais mal utilisés par le pa ys. Div erses compé -
tences comoriennes ex cellent un peu partout à
l'extérieur du pa ys, qu'a-t -on fait pour en
bénéficier ? " C'est ce qui se dit ne pas prendre
de risque. P our ne pas a voir mauv aise
conscience, on fait dans le soupoudr age. Alors
chers ami(e)s, au lieu d'organiser des manifes -
tations pour dénoncer la colonisation de
Mayotte, organisez -en d'autres pour dénoncer
les pr atiques de v os dirigeants. Ce n'est pas le
retour de Ma yotte dans le giron comorien qui
régler a les choses. Car j’ai l’impression, par

une page entière de la “littér ature” como -
rienne, que les problèmes des Comores ne se
résument que par le cas de Ma yotte. Et c’est
déconcertant parfois, parce que pour v ous
c’est toujours la Fr ance qui est derrière ! 

La non construction des infr astructures rou -
tières aux Comores, faute à la Fr ance ! Une
agriculture qui n'arriv e pas à nourrir sa popu -
lation alors qu'il en a la potentialité si on y met
les mo yens, toujours faute à la Fr ance ? Une
justice moribonde, faute à la Fr ance ! L 'île de
Moheli est privée de presque tout, faute à la
France ! Les doubles nationaux font toujours
l’allée retour P ARIS/COMORES , construisent
des hordes de bâtiments en total contr astes
avec la pauvreté du pa ys, mais faute à la
France encore une fois. Les riches s’enrichis -
sent et les pauvres s’appauvrissent, ha ! F aute
à qui, à la Fr ance, bien sûr ! Bref , c’est à se
demander s’il y a des responsables à la tête de
ce pa ys ? 

Arrêtez, s'il v ous plaît cette rengaine et fai -
tes la part des choses. P arce que si la démo -
cratie se définit toujours comme le gouv erne -
ment du peuple par et pour le peuple, la légiti -
mité, la tr ansparence, l’écoute demeurent exi -
gibles du pouv oir qui se prétend démocr atique.
Et les partis d’opposition protègent et revigo -
rent la démocr atie quand ils permettent au
peuple d’en sa voir da vantage, d’identifier les
menteurs plus r apidement, de crier plus fort
que le roi est nu. Contr airement au simplisme
paresseux qui réduit la démocr atie à la
conquête du pouv oir a vec une opposition
muselée, une justice agonisant et une popula -
tion qu’on ne v eut entendre que lorsqu’on v eut
organiser un semblant d’élections libres. Alors
que l’indépendance consiste à pouv oir se gérer ,
à gar antir la liberté et à pouv oir nourrir sa
population. J’entends les bons penseurs me
dire que je n’ai rien compris, que je suis colo -
nisé et que je ne v ois rien. Mais j’aimer ais
qu’on me prouv e le contr aire. D’ailleurs, colo -
nisation, n’est -ce pas insultant pour les
Mahor ais ? En conséquence, la gr ande question
qui doit se poser à nous, c’est comment les
principes individualistes nous enchaînent ou
bien les prétentions libertaires se détruisent,
en même temps que les solidarités et protec -
tions vitales que se doiv ent de respecter tout
musulman et tout démocr ate dignes de ce
nom. Et F aute n'est pas toujours à la Fr ance.
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N
o u s
a v o n s
a p p r i s

le décès de
Pierre Messmer ,
le 29 août der -
nier , à l'âge de
91 ans. C'est
étonnant que
l'on n'entende
que des louan -
ges  après la
disparition de
certaines per -
sonnes ou per -

sonnalités. Dans le flot des hommages offi -
ciels, souv ent v aporeux, rendus à cet homme
(" héros de la Fr ance libre ", " Messmer
l'Africain ", " modèle d'intégrité ", etc.), je
tiens à r appeler qui était Pierre Messmer pour
les Comoriens. 

PM a débuté sa carrière professionnelle

comme militaire dans le 12 e régiment des
tir ailleurs sénégalais ; soit disant par ce qu'il
" a vait une réelle amitié pour les africains
qu'ils considér ait comme des frères ". Ce
n'est certainement pas l'a vis de nos amis
camerounais (Cf . l'article " Comment
Messmer a massacré les camerounais " de
Roland T sapi - Le Messager (Douala) du 03
septembre 2007 ou sur le site  http://fr .alla -
frica.com/stories/200709031031.html . Après
la Seconde Guerre mondiale, Il occupe plu -
sieurs postes dans l'administr ation coloniale
en Afrique. Il a ensuite poursuivi sa carrière
dans  la politique pour finir membre de
l'Académie Fr ançaise en 1999. 

C'est dans le cadre de sa carrière politique
que les Comoriens ont connu directement cet
homme et plus particulièrement en 1972
quand il débarque aux Comores, en tant que

ministre chargé des DOM- TOM, sous les cris
de “Mk olo nala we” scandés par les jeunes
des mouv ements indépendantistes. L 'homme
est exaspéré car il s'est senti offensé et év o-
que, sur place, que " rien ne saur ait être fait
sans un référendum où chaque île ser ait
appelée à décider de son propre a venir "
(Radio Comores, 30/01/1972). Il amorça
ainsi le processus de saucissonnage des
Comores en prononçant, pour la première
fois, l'év entualité d'un référendum île par île.
Autrement dit, les Maor ais pourront toujours
saisir cette opportunité pour exprimer le r at -
tachement de leur île à la Fr ance.
Régulièrement, Pierre Messmer persiste dans
son entreprise de déstabilisation en év oquant
“une consultation des populations” et affirme
aux Maor ais que " la Fr ance ne souhaite pas
se séparer de v ous " et que " Ma yotte fr an-
çaise depuis cent trente ans peut le rester
autant d'années si elle le désire… "; c'était
son souhait a vec d'autres gaullistes dont
Foccart et Debré contre celui d'un autre clan
composé de P ompidou, Chaban-Delmas,
Stasi, et plus tard Giscard, Chir ac et Stirn.
Ainsi, il v a, a vec certains de son clan et ceux
du ro yaliste de Pujo , constituer un lobb y
puissant apportant un soutien absolu au
Mouv ement P opulaire Mahor ais (Cf . interview
de Marcel Henry sur RFO Ma yotte -
29/08/2007) et promettant surtout un réfé -
rendum île par île pour l'accession à l'indé -
pendance des Comores. Et pourtant, l'État
fr ançais a toujours affirmé, jusqu'ici, l'unité
et l'indivisibilité de l'archipel des Comores
(Cf . loi n° 68-4 du 3 jan vier 1968).  Le 15
juin 1973, une déclar ation commune, jetant
les bases du morcellement de l'archipel, est
signée entre les représentants de la Fr ance et
des Comores. A cette occasion, Bernard
Stasi, nouv eau ministre des DOM- TOM, a
déclaré : " il faut permettre à chaque île d'af -
firmer sa personnalité ". PM et ses amis ex er -
ceront un lobb ying partout, notamment au
sénat où ce lobb ying s'a vère efficace puisqu'il
n'est plus question de consultation de " la
population comorienne " mais " des popula -
tions des Comores " (loi du 23 no vembre
1974). La suite nous le connaissons tous
puisque nous le viv ons encore aujourd'hui,
plus de 30 ans après. Il fallait, à l'heure où
nous n'entendons que le son des louanges
sur PM, après son décès, se souv enir de ce
que ce " gr and serviteur " de l'état fr ançais a
fait pour les Comores. 

Messmer, un artisan de la balka-
nisation des Comores

par Abdou Himaya

Pierre Messmer en habit
d’Académicien


